
Un tribunal israÃ©lien sâ??appuie sur la loi sur Â« lâ??Ã?tat-nation du peuple
juif Â» pour rendre une dÃ©cision raciste : pas de financement municipal des
ramassages scolaires pour les enfants arabes, car il encouragerait les familles
arabes Ã  sâ??installer dans une Â« ville juive Â»

Description

Par Adalah, le 30 novembre 2020

Fondant sa dÃ©cision sur lâ??article 7 de la loi, un tribunal de police israÃ©lien a dÃ©cidÃ©
que Karmiel Ã©tait une Â« ville juive Â» et que les Ã©coles de langue arabe ou le financement
du transport des Ã©coliers arabes Ã©taient susceptibles dâ??altÃ©rer lâ??Ã©quilibre
dÃ©mographique de la ville et de lui nuire.

Le tribunal israÃ©lien sâ??est servi de la loi dâ??IsraÃ«l sur lâ??Ã?tat-nation juif pour justifier une
politique municipale qui sâ??oppose Ã  ce que les enfants arabes aient accÃ¨s aux Ã©coles de la ville
 de Karmiel, dans le nord de lâ??Ã?tat. Le tribunal laisse entendre que faciliter cet accÃ¨s inciterait les
citoyens arabes palestiniens dâ??IsraÃ«l Ã  sâ??installer dans la ville, ce qui porterait atteinte Ã  son
Â« caractÃ¨re juif Â».

Dans ce dossier, les plaignants intentaient un procÃ¨s contre la municipalitÃ© de Karmiel afin
dâ??obtenir 25 000 shekels (environ 6300 â?¬) pour les frais de transports dâ??un frÃ¨re et une sÅ?ur
arabes, lesquels avaient Ã©tÃ© contraints de se rendre dans une Ã©cole dâ??une ville voisine parce
quâ??il nâ??y avait aucune Ã©cole de langue arabe dans leur ville.

Dans le rendu de sa dÃ©cision, le tribunal de police israÃ©lien sous-entend que la crÃ©ation dâ??une
Ã©cole de langue arabe Ã  Karmiel, voire mÃªme le financement du transport des enfants arabes
palestiniens qui vivent dans la ville vers les Ã©coles des communautÃ©s environnantes, inciteraient les
familles arabes Ã  venir vivre Ã  Karmiel et que cet afflux de rÃ©sidents arabes Â« altÃ©rerait
lâ??Ã©quilibre dÃ©mographique et nuirait au caractÃ¨re de la ville Â».

Dans son jugement, le tribunal dÃ©clare :
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Â« Karmiel est une ville juive destinÃ©e Ã  consolider la colonisation juive de peuplement en GalilÃ©e.
La crÃ©ation dâ??une Ã©cole de langue arabe ou mÃªme le financement du transport scolaire des
Ã©lÃ¨ves arabes  est susceptible dâ??altÃ©rer lâ??Ã©quilibre dÃ©mographique et de nuire au
caractÃ¨re de la ville (actuellement environ 6 % des rÃ©sidents de la ville sont des Arabes). Lâ??article
7 de la Loi fondamentale : IsraÃ«l â?? lâ??Ã?tat-nation du peuple juif stipule que Â« lâ??Ã?tat
considÃ¨re le dÃ©veloppement de la colonisation juive comme une valeur nationale, et quâ??il agira
pour lâ??encourager et la promouvoir, et consolider son Ã©tablissement Â».

Le tribunal israÃ©lien poursuit :

Â« Le dÃ©veloppement et lâ??Ã©tablissement de la colonisation juive sont une valeur nationale
inscrite dans la loi fondamentale et constituent une considÃ©ration digne et Ã©minente dans la prise
de dÃ©cision municipale, incluant lâ??Ã©tablissement dâ??Ã©coles et la dÃ©termination des
politiques liÃ©es au financement des cars (scolaires) dâ??(Ã©lÃ¨ves) venant de lâ??extÃ©rieur de la
ville Â».

Lâ??avocat Nareman Shehadeh-Zoabi, dâ??Adalah â?? le centre juridique pour les droits des
minoritÃ©s arabes en IsraÃ«l â?? a commentÃ© la dÃ©cision :

Â« Le refus de la municipalitÃ© de payer le coÃ»t du transport pour des centaines dâ??Ã©coliers
arabes qui vivent Ã  Karmiel â?? alors quâ??il nâ??y a aucune Ã©cole de langue arabe dans la ville
â?? viole manifestement les droits fondamentaux de ces enfants Ã  lâ??Ã©ducation. Câ??est
scandaleux. En fondant sa dÃ©cision sur la loi sur lâ??Ã?tat-nation juif, le tribunal a jugÃ© que le
mandat visant Ã  prÃ©server le Â« caractÃ¨re juif Â» de Karmiel lÃ©gitimait une politique ouvertement
raciste et discriminatoire. Câ??est prÃ©cisÃ©ment ce contre quoi Adalah avait mis en garde lorsque
nous avons lancÃ© une action juridique contre cette loi. Au nom de la colonisation juive en tant que
valeur nationale, les citoyens arabes palestiniens dâ??IsraÃ«l ne peuvent mÃªme pas recevoir des
services municipaux Ã©gaux Â».

Au cours de lâ??annÃ©e passÃ©e, Adalah a demandÃ© Ã  la municipalitÃ© de Karmiel de financer le
transport scolaire des enfants arabes et au ministÃ¨re israÃ©lien de lâ??Ã?ducation dâ??Ã©largir la
carte des communautÃ©s voisines associÃ©es au programme de transport scolaire de Karmiel.

Une loi dâ??apartheid

Le 19 juillet, la Knesset israÃ©lienne a votÃ© Ã  62 contre 55 pour approuver la loi fondamentale sur
lâ??Ã?tat-nation juif, qui asseoit constitutionnellement la suprÃ©matie juive et lâ??identitÃ© de
lâ??Ã?tat dâ??IsraÃ«l en tant quâ??Ã?tat-nation du peuple juif.

Cette loi â?? qui comporte les caractÃ©ristiques des lois dâ??apartheid â?? garantit le caractÃ¨re
ethnico-religieux dâ??IsraÃ«l comme exclusivement juif et consacre les privilÃ¨ges dont jouissaient les
citoyens juifs, tout en entÃ©rinant la discrimination Ã  lâ??encontre des citoyens palestiniens,
lÃ©gitimant ainsi lâ??exclusion, le racisme et lâ??inÃ©galitÃ© systÃ©mique.  

Adalah se bat contre la loi sur lâ??Ã?tat-nation juif devant la Cour suprÃªme

Moins dâ??un mois aprÃ¨s sa promulgation, Adalah a dÃ©posÃ© une requÃªte contre la loi
fondamentale dâ??IsraÃ«l sur lâ??Ã?tat-nation juif devant la Cour suprÃªme israÃ©lienne.
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La requÃªte a Ã©tÃ© dÃ©posÃ©e le 7 aoÃ»t 2018 au nom de tous les dirigeants politiques arabes en
IsraÃ«l â?? le Haut ComitÃ© de suivi des intÃ©rÃªts des citoyens arabes en IsraÃ«l, le ComitÃ©
national des maires arabes, la faction parlementaire de la Liste commune, et au nom dâ??Adalah â??
contre la Knesset.

Adalah souligne dans sa requÃªte que lâ??article 7 de la loi sur lâ??Ã?tat-nation juif prÃ©cise que
lâ??Ã?tat dâ??IsraÃ«l dÃ©clare quâ??Â« elle est uniquement au profit des juifs Â» et que par
consÃ©quent elle doit exclure les Arabe Â« afin de promouvoir et encourager la colonisation juive Â».

Lâ??article 7 Â« considÃ¨re les citoyens arabes â?? oÃ¹ quâ??ils se trouvent â?? comme
â??lâ??autreâ?? ; lâ??Ã?tat doit en consÃ©quence Ã©tablir une discrimination dans lâ??attribution
des terres, des logements, des budgets et des incitations, ainsi que dans lâ??amÃ©nagement du
territoire et son dÃ©coupage Â», explique lâ??Ã©quipe juridique dâ??Adalah dans sa requÃªte devant
la Cour suprÃªme.

Les avocats dâ??Adalah poursuivent en soulignant quâ?? Â« il nâ??y a pas une seule constitution
dans le monde actuel Ã  dÃ©clarer dans ses lois quâ??elle agira pour promouvoir les intÃ©rÃªts du
groupe dominant, particuliÃ¨rement quand il sâ??agit de ressources publiques telles que la terre Â».

Il est prÃ©vu quâ??une audience de la Cour suprÃªme israÃ©lienne portant sur la requÃªte
dâ??Adalah et de 14 autres requÃ©rants contre la loi sur lâ??Ã?tat-nation juif, se tienne devant
un jury Ã©largi Ã  11 juges, le mardi 22 dÃ©cembre 2020.

Source: Adalah
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